
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_009
OBJET : Cotentin Terre Bleue : Gestion et exploitation de la Cité de la Mer - Choix du
mode de gestion et autorisation de lancement de la procédure - Modification

Exposé

Lors de sa séance du 5 avril  2022, le conseil communautaire a approuvé le principe de
concession de service public par voie d’affermage pour la gestion et l’exploitation de La Cité
de la Mer à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de cinq années.

Cette même délibération a autorisé le  lancement de la procédure pour le  choix du futur
concessionnaire.

Au  vu  des  études  et  réflexions  actuellement  en  cours  préalables  au  lancement  de  la
procédure,  il  est  préconisé  une plus  grande souplesse sur  la  durée  du  futur  contrat  de
concession pour tenir compte des investissements qui pourraient être sollicités du prochain
délégataire.

Il est ainsi proposé au conseil communautaire de modifier la durée de cinq ans initialement
arrêtée le 5 avril 2022 pour se prononcer sur une durée comprise entre cinq et dix ans.

La  durée  définitive  de  la  concession  sera  comprise  dans  cette  fourchette  et  portée  à
l’approbation du conseil au moment du choix du futur concessionnaire.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.1411-4,

Vu le Code de la Commande Publique, notamment l’article R.3114-2,

Vu la délibération n° 2018-086 en date du 28 juin 2018 relative à la définition de l’intérêt
communautaire pour les équipements sportifs et culturels,

Vu la délibération n° DEL2022_032 du 5 avril 2022 approuvant le choix du mode de gestion
et autorisant le lancement de la procédure relative au contrat de gestion et d’exploitation de
La Cité de la Mer,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission consultative des services publics locaux
réunie le 24 janvier 2023,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 159 - Contre : 0 - Abstentions : 12) pour :
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- Approuver  la  modification de la durée du futur  contrat  de concession  de service
public par affermage pour la gestion et l’exploitation de La Cité de la Mer à compter
du 1er janvier 2024 et pour une durée comprise entre cinq et dix années, 

- Préciser que la durée définitive du contrat sera portée à l’approbation du conseil au
moment du choix du futur concessionnaire,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Estelle HAMEL
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